
 
Service Client

 

Cliquez sur l’intitulé du poste pour 

accéder à la fiche métier détaillée. 

À noter : La Direction ne 

donne aucun chiffres entre 

2027 et 2030 
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▪ Destruction de 200 postes de DIA/REA d’ici fin 2026 

▪ Multiplication des formats type Hub/Duo alterné 

▪ Moins de proximité géographique 

▪ Retour de postes dédiés à l’accueil 

▪ La taille et le format des agences sera à la main des  
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400-410 = 

360-410 En hausse 
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100-150 0 

1500-1600 0 

800-900 0 

700-750 0 

ETP fin 2026 ETP fin 2030 

80-120 En baisse 

400-500 En baisse 

500-600 En hausse 

500-600 En hausse 

450-550 En baisse 

70-100 En baisse 102 

80-100 N.C 111 

130-140 En baisse 167 

➔

10% 

➔

➔ –2,2% -2,5 % de 478 à 542 salariés



Montauban, Toulouse Est, 

Calvados et Paris 10-19.  



Rémunération Variable, pas de changement prévu pour 

 

Régime MOTIV : mise en place 
d’une prime de spécialité versée 
mensuellement pendant toute la 
durée du poste (différence entre les 
2 montants métiers) et sur 6 ans 
maximum.  

Régime variable de référence : 
pendant la durée du poste et sur 
maximum 4 ans puis dégressivité 
linéaire sur 2 ans, soit un arrêt du 
top de compensation à la fin de la 
sixième année. Ce top up visant à 
compenser l’écart de rémunération 
de variable au moment de la 
mobilité, une hausse du montant de 
référence du nouveau poste 
entrainera une baisse du « top up de 
compensation » du même montant.  

Exprimez vous en 4 

minutes sur ce projet ! 
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